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LA CONVENTION

En octobre 2014, la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
et les cinq Agences d’urbanisme du territoire régional 
se sont engagées dans un partenariat triennal ambitieux 
décliné sous la forme de conventions annuelles.
La DREAL PACA est associée à cette démarche pour 
laquelle elle partage le copilotage de la moitié des 
actions par la mise en convergence de son propre pro-
gramme partenarial.
Cette construction collective entend placer le diagnos-
tic partagé au cœur de l’action publique territoriale afin 
de rendre cette dernière plus cohérente et pertinente. 

Soucieuse de favoriser un développement équilibré et 
durable de Provence-Alpes-Côte d’Azur, de développer 
les capacités d’expertise au service de tous les territoires 
et d’encourager les coopérations, la Région souhaite, 
en conventionnant avec les cinq Agences d’urbanisme, 
construire une « culture commune » du développement 
des territoires et des enjeux d’aménagement régional. 
Le programme partenarial 2015 se compose de quinze 
actions portant sur l’économie, les transports, la planifi-
cation, le développement durable, l’habitat. 
Cette synthèse porte sur l’une de ces actions.

ENJEUX DE L’ACTION

PLANIFICATION

Cette action est principalement destinée au réseau ré-
gional des Parcs naturels régionaux (PNR). Elle porte sur 
la définition des modalités d’inscription des dispositions 
des chartes de développement durable des PNR dans les 
documents de planification et d’urbanisme. Les informa-
tions d’ordres juridique, administratif et statistique des 
chartes doivent en effet être transcrites dans les schémas 
de cohérence territoriale (SCoT) et dans les plans locaux 
ou intercommunaux d’urbanisme (PLU/PLUi).
Cette action vise aussi à faire converger les points de vue 
des acteurs de l’environnement qui ont la connaissance 
des enjeux de durabilité, notamment pour ce qui est du 
maintien de la biodiversité, et les acteurs de l’urbanisme 

qui maîtrisent la transposition des prescriptions environ-
nementales.
L’apport des Agences d’urbanisme peut s’effectuer selon 
deux axes qui consistent, pour le premier, à intégrer des 
dispositions pertinentes de la charte du PNR dans un 
SCoT et pour le second, à participer à l’identification de 
dispositions pertinentes dans les avant-projets de charte 
de PNR en phase de préfiguration, dans l’optique d’une 
prise en compte par le SCoT.
Certaines fiches d’opérations réalisées dans le cadre de 
cette action ont enrichi les illustrations du «Guide régio-
nal pour la mise en œuvre du schéma de cohérence éco-
logique (SRCE).

Accompagnement des syndicats mixtes
de Parcs naturels régionaux (PNR)

pour la prise en compte de leur charte
dans les documents d’urbanisme

ACTION R5



RÉSULTATS ET ENSEIGNEMENTS 

Afin d’accompagner les neuf Parcs Naturels Régionaux 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, les 
Agences d’urbanisme ont apporté leur expertise 
sur la question des dispositions pertinentes des 
chartes et de leur transposition dans les SCoT 
concernés par leurs territoires d’application. 
Dans un souci de mise en œuvre efficace de la 
démarche, l’équipe projet composée de toutes ses 
entités a proposé d’illustrer les questionnements 
et les possibilités d’application par des exemples 
concrets et opérationnels sur des territoires 
concernés à la fois par un SCoT et par un PNR. 

Cette problématique s’inscrit dans la loi ALUR 
(loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès 
au Logement et un Urbanisme Rénové). 
La démarche partenariale vise principalement à  : 
- Donner des clés de transposition technique 
et juridique des dispositions des chartes pour 
leur incorporation dans les prescription du 
des SCoT des territoires couverts par un PNR. 
- Aider le réseau des PNR sur la définition, sur la pré-
sélection des «dispositions pertinentes» dans leur 
charte.

Les périmètres de SCoT et de PNR4 SCoT et 3 PNR mobilisés pour illustrer la 
démarche de territorialisation :
- PNR du Luberon (validité charte 2012) : réflexion 
conduite par l’AURAV sur le périmètre du SCoT du Pays 
d’Apt et par l’AUPA sur le périmètre du SCoT du Pays 
d’Aix
- PNR des Préalpes d’Azur (validité charte 2012) : ré-
flexion conduite par l’ADAAM sur le périmètre du SCoT 
de Sophia-Antipolis
- Futur PNR de la Sainte-Baume (charte en pro-
jet/approbation 2017) : réflexion conduite 
par  l’AGAM (SCoT Pays d’Aubagne et de 
l’Etoile) et par l’AUDAT (SCoT Provence 
Méditerrannée.) 

Privilégier une démarche 
partenariale et pédagogique



Mieux comprendre le cadre législatif 

Le code de l’urbanisme impose une articulation entre 
les documents d’aménagement et notamment entre les 
chartes de PNR et les documents d’urbanisme (SCoT et 
PLU).
Le rapport de compatibilité qui lie le SCoT et la Charte 
de PNR est en général défini comme une obligation de 
«non-contrariété». 
Il autorise des adaptations par rapport au document 
de référence et se situe entre le rapport de conformité 
(plus exigeant) et le rapport de prise en compte (moins 
exigeant).
Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du 
SCoT transpose les dispositions pertinentes des chartes 
de parcs naturels régionaux et leurs délimitations 
cartographiques à une échelle appropriée, afin de 
permettre leur déclinaison dans les PLU et les cartes 
communales.

Qu’est-ce qu’une disposition pertinente ?

Il existe des similitudes entre les objectifs et les 
thématiques traités par les chartes et les SCoT . Ces 
documents définissent un projet de territoire dans une 
perspective de développement durable.
- Le DOO n’a pas à transposer toutes les dispositions de 
la charte des PNR. Cela veut dire qu’il ne doit transposer 
que les dispositions appropriées à son objet. Cela exclut 
certains thèmes et types de mesures traités par les 
chartes sans rapport avec l’aménagement du territoire.
- Toutes les dispositions de la charte ne trouveront pas 
une traduction dans les documents graphiques du DOO.
- L’autorité qui transpose les dispositions pertinentes des 
chartes est l’auteur du SCoT et non les PNR. Ceci n’exclut 
ni un dialogue vertueux entre les deux, ni un travail de 
pré-sélection de la part des PNR. 
- La présélection des dispositions pertinentes ne 

constitue pas un travail de réécriture de la charte.

Charte
PNR Luberon

SCOT
Pays d’Aix

Objectifs porteurs de  
dispositions pertinentes : 
- réussir un aménagement 
fin et cohérent de l’en-
semble du territoire (B.1).
- la maîtrise de la pression 
foncière et des conflits 
d’usages (B.1.1).

Exemples de transpo-
sition des dispositions 
pertinentes dans le 
SCoT :
- une enveloppe maximum 
d’urbanisation par com-
mune.
- un potentiel foncier maxi-
mum par commune soit 
pour Pertuis : 70 ha (écono-
mie) / 80 ha (mixte à domi-
nante résidentielle). 
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Illustration de la démarche
Les Agences ont analysé un panel de SCoT et 
sélectionné des orientations pouvant illustrer les 
dispositions pertinentes. 
Ce travail s’est basé sur des exemples territorialisés à 
partir de 5 thématiques ciblées définies avec les PNR, 
la DREAL et la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
(consommation foncière, agriculture, biodiversité, 
paysage et énergie). Parallèlement, un travail itératif 
avec le PNR de la Sainte-Baume  a permis une nouvelle 
rédaction de certaines parties de l’avant projet de 
charte.

En conclusion
La démarche a mobilisé tous les partenaires engagés 
dans cette action et a permis de mettre en évidence 
les incertitudes liées aux interprétations juridiques 
autour de la transposition des dispositions pertinentes 
des chartes.
Ce processus a montré l’intérêt de s’appuyer sur une 
approche territorialisée pour faciliter la lecture et 
mieux comprendre les interactions entre les docu-
ments d’urbanisme.

SCoT bassin de vie 
d’Avignon

Objectifs porteurs de 
dispositions pertinentes : 
- protection des paysages et 
valorisation du patrimoine 
culturel (A.3).
- penforcer les actions de 
protection, de gestion et 
d’aménagement des paysages 
(A.3.1).

Exemples de transposition 
des dispositions pertinentes 
dans le SCoT :
- les fronts urbains à préserver au-
delà desquels aucune extension 
urbaine ne peut être réalisée. 
- les fronts urbains à recomposer : 
les extensions urbaines 
concernées devront intégrer 
la composition d’un front bâti 
de qualité et assurer une limite 
franche entre espace urbain et 
espace agricole ou naturel.

La prise en compte des paysages : l’exemple du Bassin d’Avignon


